REGLEMENT

Règlement de l’épreuve :

ART 1 : L’Ice Trail est organisé par l’association ACTION RAID située 7 Place Toulouse 

Lautrec 95430 Auvers sur Oise.

ART 2 : L’Ice Trail est une épreuve de course à pied en d’endurance, qui se compose 

de deux parcours au choix. Un parcours de 15 kilomètres et un autre de 30 kilomètres.  .

 Cette manifestation se déroule sur la journée du 24 janvier 2010 sur le site de la forêt de Carnelle

ART 3 : Les concurrents partent seul ou à plusieurs,, ils ne sont pas tenus de rester ensemble tout 

au long du parcours. Toutefois, la règle de solidarité s’applique sur cette épreuve.

ART 4 : Le niveau de l’épreuve est « de difficulté moyenne » pour la boucle de 15 kilomètres et

 de » difficulté certaine » pour la boucle de 30 kilomètres ouvert à tous à partir de 18 ans.. 

ART 5 : Tout concurrent devra présenter à l’inscription un certificat médical de moins de trois

 mois, précisant qu’aucune contre indication médicale interdit la pratique de la course à pied.

ART 6 : L’association ACTION RAID est couverte pour une assurance R.C (responsabilité civile) pour 

cette épreuve. Il appartient aux concurrents de s’assurer personnellement pour la pratique de ce

 sport.

ART 7 : Afin d’éviter toute mise en œuvre précipitée des services de secours (pompiers),

 tous les concurrents ayant abandonnés, doivent le signaler au poste de contrôle le plus proche et

 avoir un portable pour prévenir l’organisation. Le numéro de téléphone de l’organisation sera donné 

avant le départ.

ART 8 : Les participants à L ’Ice Trail sont considérés en villégiature personnelle. Aussi, 

l’organisation de la course n’est en aucun cas responsable des écarts de conduite des concurrents

 (dégradation ou incorrection vis-à-vis des personnes).

ART 9 : Un poste de ravitaillement (solide-liquide) sera installé à l’arrivée.
ART 10 : L’organisation pourra arrêter tout concurrent montrant des signes de fatigue 

anormaux ou ayant subi une chute avec lésions.

ART 11 : Les concurrents acceptent de se soumettre aux décisions des membres de l’organisation, 

en fonction de l’urgence de la situation.

ART 12 : En cas de force majeure, l’organisation se réserve le droit d’annuler l’épreuve ou de modifier

 tout ou une partie du parcours.

ART 13 : L’engagement à L’Ice Trail  implique l’acceptation et la signature du présent règlement.
ART 14 :  La sécurité de la course est assurée par une équipe médicale. Toutefois, les difficultés d'accès ne permettent pas partout un accès immédiat, le temps d'intervention ne pourra en aucun cas être retenu pour un quelconque recours contre l'organisation.

L’équipement :

Il est fortement conseillé de posséder un petit sac à dos dans lequel se trouvera quelques barres de 

céréales, de l’eau et un portable. La couverture de survie est recommandée 

Les inscriptions :

Au moyen du bulletin ci-joint, à retourner avant le 20 janvier 2010 à l’adresse indiquée.

Droit d’image :

Par le simple fait de leur inscription, les participants autorisent l’organisation à utiliser les images

 Audio-visuelles sur lesquelles ils sont susceptibles d’apparaître.

Les Catégories :

1 -  Seniors Hommes - Femmes nés de 1971  à 1987
2 – Vétérans 1 Hommes - Femmes nés de 1970 à 1961
3 - Vétérans 2 Hommes - Femmes nés de 1960 à 1951
4 – Vétérans 3 Hommes – Femmes nés de 1950 à 1941 
5 – Vétérans 4 Hommes – Femmes nés avant 1940
Classements :


Le chronomètre de l'organisation sera la seule référence officielle. En plus du classement général,
un classement sera établi dans les 6 catégories.

Postes de contrôle :
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Des postes de contrôle et de pointage sont répartis le long du parcours.
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